
Reçu le Fil / Net 

149 rue de Guette

78830 BULLION

NOM Prénom:

Nom du parent ou tuteur :

Né(e) le :                                             

mail LISIBLE (obligatoire) :    

Activités
Age ou niveau / 

Equipement

HIP HOP  moyens (12 enfants/cours) 129 € à partir de 8 ans

ZUMBACADABRA Grands (12 enfants/cours) 129 € 10/14 ans(2009-2013)

120 € né de 2015 à 2017

120 € né de 2015 à 2017

120 € né de 2015 à 2017

MULTISPORTS moyens (30 cours) (14/cours) 120 € né de 2011 à 2014

ATHLETISME CE1/CE2 (14 enfants/cours) 183 € né en 2015 et 2016

ATHLETISME CM1/CM2 (14 enfants/cours) 183 € né en 2013 et 2014

SPORTS COLLECTIFS collège (30 cours) 180 € collège

135 € Ados-Adultes

135 € Ados-Adultes

135 € Ados-Adultes

PILATES SCULPT (15 adhérents/cours) 180 € Tapis

147 €

147 €

147 €

Gym Tonic, Gym Douce, Spécial dos, Spécial 

abdo-fessiers

1 heure de cours 135 €

2 heures de cours 225 €

3 heures de cours 282 €

Rando VTT en forêt  Enfants-Ados-Adultes 45 €
Pour tous / 

VTT et casque

183 €

183 €

                                     Pour les 2 cours 297 €

BOXE Thaï (dès 16 ans) 228 € Ados-Adultes/gants

CARDIO-BOXE Ados(dès 16ans)-Adultes 183 € Ados-Adultes/Tapis

GYM Senior et pilates 147 € Adultes / Tapis

162 €

162 €

POLE DANCE 30 €

MULTI-GYM Carte multi activités 360 € Adultes / Tapis

 Obligatoire (à régler au 1er trimestre)

PAIEMENT : Réglé le : Montant :

1
er

 chèque :1er trimestre (montant des activités/3+13)  €

2
e
 chèque : 2è trimestre (montant des activités/3) €

3
e
 chèque : 3è trimestre (montant des activités/3) €

€

Certificat médical

Autorisation parentale        

aller chercher au centre OUI NON

€

 € jeudi 20h à 21h30

FourniA fournir

samedi 9h00 à 10h30 confirmés, sportifs

Total activités

Licence FNSMR/foyer rural

TOTAL

 

 

0

0

TOTAL

Pour les activités 

en salle des 

chaussures 

dédiées au sport 

en salle sont 

indispensables

MARCHE NORDIQUE

Tous les chèques doivent être rédigés en début de saison

et libellés à l'ordre du CSL de BULLION et seront débités en début de trimestre

N OUBLIEZ PAS LES 13 EUROS D ADHESION FNSMR 

OBLIGATOIRE

 €

 €

13 €

Ados-Adultes / Tapis

 GYM TONIC  Ados-Adultes lundi 9h30 à 10h30

 GYM TONIC  Ados-Adultes lundi 19h00 à 20h00                                                

 GYM TONIC  Ados-Adultes vendredi 9h30 à 10h30

 GYM TONIC  Ados-Adultes vendredi 19h00 à 20h00

 SPECIAL Abdo-fessiers Ados-adultes vendredi 18h05 à 19h00

 SPECIAL DOS  lundi 20h00 à 21h00 

 GYM DOUCE Adultes  vendredi 10h30 à 11h30

 €

mardi et jeudi

mercredi de 19h à 21h00

lundi 18h30 à 20h   dojo de Bonnelles (18 adhérents max)

mardi 9h00 à 10h00 

samedi 10h30 à 12h00 débutants, loisirs

Accès à tous les cours Gym tonic, 2 spéciaux, pilates (sauf sculpt) et zumba 

(choix à définir) dans la limite des places disponibles

 €

 €

Ados-Adultes /

Lampe frontale + gilet 

réfléchissant

Tapis

€

 €

 €

 €

Ados-Adultes /

Bâtons 

lundi 17h00 à 17h55

lundi 18h05 à 19h00 

samedi 9h à 9h55

RUNNING Entrainement Ados/Adultes

mardi de 19h à 20h 

mardi 20h à 21h

€ lundi 10h30 à 11h30

 €

 €

 €

 €

 €

 €

€

Tarif session par Nb heures de 

Gym

 €

 €

 €

 €

€ jeudi 19h00 à 20h30  (15 adhérents maximum)

ZUMBA®  Ados-Adultes

jeudi 18h30 à 19h30 (salle polyvalente de Bonnelles)

Comité des Sports et Loisirs de Bullion

Tarif 

FICHE D'INSCRIPTION INDIVIDUELLE

Tél : 

Saison 2023 - 2024

La communication se faisant essentiellement par mail (annulation de cours, report, sorties proposées…) merci de le renseigner.

06.98.35.78.00

csl.bullion@gmail.com

https://csl-bullion.assoconnect.com

TOTAL

annuel

Une feuille par adhérent. L'inscription est valable pour l'année.
(voir au verso pour le règlement de la cotisation)

Adresse (obligatoire) :

Tarifs annuels Entourer ou souligner les horaires choisis

Horaires

 € mercredi 16h30 à 17h30 

 € vendredi 20h00 à 21h00

1 dimanche/mois de 9h00 à 12h00 adultes confirmés, 

1 dimanche/mois de 9h00 à 12h00 ados-adultes,

1 dimanche/mois de 9h00 à 11h30 enfants (à partir de 8 ans)

mardi 19h00 à 20h30 (15 adhérents maximum)

MULTISPORTS petits (30 cours) (14 enfts/cours)

 €

PILATES  Ados-Adultes (15 adhérents/cours) mardi 18h à 19h

lundi 18h05 à 19h00 

mercredi 13h30 à 15h00 

lundi 17h00 à 17h55

mercredi 15h00 à 16h30                

 € vendredi 17h à 18h

 € samedi 10h-11h30

€

€



COMITE DES SPORTS ET LOISIRS DE BULLION
149 rue de Guette 78830 Bullion

CONDITIONS GENERALES DE LA PARTICIPATION AUX ACTIVITES
PREAMBULE
Le CSL est :
- agréé en qualité d’Association Sportive sous le numéro APS 78966 par la Direction Départementale de la Jeunesse et des Sports de la Préfecture des 
Yvelines.
- agréé en qualité d’Association d’Education Populaire sous le numéro 78 -194 par la Direction de la Jeunesse et des activités Socio-Educatives du Ministère 
de la Jeunesse et des Sports.
1 - COTISATION 
Elle matérialise l’adhésion à l’association et est un préalable à toute participation aux activités qu’elle organise. Chaque participant doit donc la régler. Elle 
couvre en partie les frais de fonctionnement de l’association et l'assurance.

2 - TARIF ANNUEL PAR ACTIVITE
Il dépend du nombre d’heures et d’activités auxquelles les adhérents souhaitent participer. Le montant de ce tarif couvre une partie des frais salariaux 
entraînés par les activités et les coûts d’achat d’équipements.
Le tarif par activité est annuel. Le règlement peut se faire par chèques, espèces, virement, chèque vacances, coupons sport ou pass+. Le CSL offre la 
possibilité de régler les inscriptions par 3 chèques qui seront débités au début de chaque trimestre. Ces 3 chèques doivent cependant être remis dès 
l’inscription. Sans paiement de la totalité du montant correspondant au tarif annuel de chaque activité, aucune inscription ne sera prise en compte. Les 
paiements en espèces devront être remis directement à un membre du CA du CSL.
Pour toutes les activités, les cours ne seront maintenus que si les effectifs sont suffisants. Les horaires sont indicatifs et susceptibles d’être modifiés.
Tout dossier d'adhérent incomplet au 18 septembre ne permettra plus d'accéder aux cours.
Un remboursement de l’inscription partielle peut être envisagé en cas de contrainte médicale. Un certificat médical sera alors exigé. Ce remboursement 
n’est pas automatique, il nécessite l’accord du conseil d’administration. L’adhésion en cours d’année est possible en fonction de l’effectif déjà inscrit et de 
l’activité choisie. Tout trimestre entamé sera dû.
Les cours concernant les activités se pratiquant en extérieur sont susceptibles d’être annulés en raison du mauvais temps ou par grand froid. Tous ces cours 
sont alors reportés en fin d’année à partir de Mai pour que l’adhérent participe bien au nombre de cours prévus initialement.
Les cours ont lieu du 11/09/2023 au 23/06/2024

3 - EQUIPEMENT NECESSAIRE
Certaines activités nécessitent un équipement indispensable à leur pratique. L'adhérent s'engage à venir avec cet équipement. Le cours pourra lui être 
refusé s'il ne s'en est pas muni : marche nordique (bâtons), running (lampe frontale et gilet réfléchissant), toutes gym et pilâtes (tapis), boxe thaï (gants de 
boxe), VTT (vélo adapté et casque). Pour toutes les activités en intérieur des chaussures dédiées au sport en salle sont nécessaires.

4 - CERTIFICAT MEDICAL/ATTESTATION DE SANTE
Le certificat médical (s'il est nécessaire au regard des réponses du questionnaire de l'attestation de santé) ou l'attestation de santé est obligatoire pour la 
pratique d’une activité sportive et sera exigé pour toute inscription. La non-présentation de l'un ou l'autre de ces documents lors de la pratique d’une 
activité sportive engage directement et lourdement la responsabilité du CSL. En conséquence, l’accès aux activités sera refusé en cas de non présentation de 
ce document.

5 - DROIT A L'IMAGE
Dans le cadre de notre association, des photos ou vidéos de vous ou votre enfant peuvent être utilisées en vue du promouvoir nos activités. Nous sollicitons 
donc votre autorisation. 

6 - PROTECTION DES DONNEES PERSONNELLES
Dans le cadre du Règlement Général sur la Protection des Données (RGPD) , vous devez autoriser expressément le CSL à utiliser les données que vous lui 
avez communiquées  lors de votre adhésion.
Les informations recueillies par le CSL sont enregistrées dans un fichier informatisé (base de données) dans le but d'assurer la gestion administrative de 
votre adhésion et de vous garantir les droits qui en découlent (assurance, participation aux activités...).
Pour nous permettre de vous tenir informé des activités proposées par l'associatioon, vous autorisez le CSL à communiquer avec vous via les coordonnées 
collectées dans le formulaire d'adhésion et à transmettre vos coordonnées à la Fédération Départementale de Foyers Ruraux des Yvelines.
Conformément à la Loi Informatique et liberté, vous disposez du droit  de faire modifier ou supprimer vos données personnelles sur simple demande 
adressée au Président du CSL ou à csl.bullion@gmail.com.
De même, vous pourrez à tout moment vous désabonner facilement de toute liste de diffusion facultative, par un simple clic sur le lien prévu à cet effet au 
bas de chaque envoi ou sur simple demande adressée au Président du CSL.
Afin de protéger la confidentialité de vos données personnelles, le CSL s'engage à ne pas divulguer, ne pas transmettre ni partager vos données personnelles 
avec d'autres entités , entreprises ou organismes, hormis ceux précisés ci-dessus.
En signant ce formulaire, vous autorisez le CSL à utiliser ces données dans le cadre des activités de l'association vous concernant. 
A défaut d'accord de votre part, vous ne pourrez accéder aux prestations proposées par le CSL.

7 - ENGAGEMENT
Je m’engage à régler avant le 18 septembre 2023 ma participation aux activités selon les modalités ci-dessus et à fournir avant cette même date un 
certificat médical ou équivalent pour les activités qui l’exigent. 
Je suis informé(e) que le non-respect de cette clause annulera mon inscription et donc ma participation aux activités.
Je reconnais avoir pris connaissance de l'usage et la conservation de mes données par le CSL, ce que j'autorise expressément.
Je m'engage à respecter les protocoles sanitaires mis en place par le CSL, dans la mesure où ils m'auront été définis .

Fait à : ......................................... Le  : ............................... NOM, Prénom:
Signature :


